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Une commission
pour rien

La commission nationale de pré-
vention et de lutte contre la corruption
tourne au ralenti. Il semblerait que
cette situation soit due
à un manque flagrant
de moyens.

Pourtant, le rôle
de cette commis-
sion est d’une
importance capitale
puisque ses
membres doivent effec-
tuer des investigations
poussées dans le
cadre de la mis-
sion qui leur est
confiée.

Naïma Madjer opte 
pour Ghoul

L’ancienne téléspeakerine vedette de
l’Unique, élue députée, le 10 mai dernier, sur
la liste de l'Alliance de l’Algérie Verte, n’a pas
tardé à choisir «son camp». En effet, Naïma
Madjer a rejoint le parti du ministre des Tra-
vaux publics, celui-là même qui l’a imposée
sur la liste de l’AAV à Alger contre l’avis du

MSP et surtout celui des
deux autres membres du
triumvirat. Ce ralliement
sonne comme un geste de
reconnaissance de celle
qui, dit-on, n’a jamais pen-

sé être un jour députée,
à celui qui lui a per-

mis de réaliser ce
rêve inespéré.

Un jour, un sondage

Pensez-vous que
le permis à points

peut réduire 
le nombre 

d’accidents de la
route en Algérie ?

OUI  

NON 

Sans opinion

RÉSULTATS DU DERNIER SONDAGE
Pensez-vous que l’Algérie doit éviter

d’aller vers l’exploitation 
des gaz de schiste ?

Oui : 71,9 %
Non : 19,6 %
Sans opinion : 8,47 %

En effet, malgré plusieurs courriers de protestation et une
demande d’audience restée vaine, le ministère de l’Intérieur a

autorisé la tenue du congrès constitutif d’un nouveau parti se
dénommant «Jil Jadid Horr».

A Jil Jadid de Soufiane Djilali, on s’interroge sur cet-
te décision d’autant plus que le ministère d’Ould
Kablia avait précédemment montré son inflexibilité
dans son refus d’agréer de nouveaux partis pour de
vagues ressemblances de sigles. Le pouvoir veut-il
créer la confusion car Jil Jadid dérangerait quelque
part ?

ERISCOOPERISCOOP

Jil Jadid va ester en justice
le ministre de l’Intérieur

Soirperiscoop@yahoo.fr
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Les optométristes ignorés ?
La convention type conclue entre les organismes de

Sécurité sociale et les opticiens lunetiers (décret 12-
159 du 04/04/2012)  prend en considération uniquement
les prescriptions du médecin ophtalmologue, or, les
optométristes, qui, conformément à l’article
1er alinéa 1 de leur statut 77-45 du
19/02/1977, sont chargés de prescrire
des verres correcteurs adéquats ou des
lentilles cornéennes en plus de l’exécu-
tion de l’ordonnance (taille et montage
des verres), se voient systématiquement
marginalisés par le décret. De ce fait, les
docteurs optométristes titulaires du
DES (des promotions des
années 80) interpellent le
ministre de la Sécurité
sociale pour  faire la part
des choses et revoir le
décret en question. 

Déposez votre réponse sur le site du Soir d’Algérie
www.lesoirdalgerie.com


